
CULTURE  et  LOISIRS  avec  les  RETRAITES  du DOUBS
Christiane GRIFFAUT, 3 rue des Essarts, 25170 PELOUSEY, 

tél. :  06 77 43 71 59 
Courriel : griffaut.clrd@aol.fr        site web : www.clrd.fr 

A s s o c i a t i o n  a f f i l i é e  à  G é n é r a t i o n s  M o u v e m e n t  –  F é d é r a t i o n  n a t i o n a l e ,  r e c o n n u e  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e ,  i m m a t r i c u l é e  a u  
R e g i s t r e  d e s  o p é r a t e u r s  d e  v o y a g e  e t  d e  s é j o u r s  I M O 7 5 1 0 0 0 6 9  -  R e s p o n s a b i l i t é  c i v i l e  :  G r o u p a a  P a r i s  Va l - d e - L o i r e  -  
G a r a n t i e  f i n a n c i è r e  :  n ° 4 0 0 0 7 11 6 4 7 / 0 1  –  G r o u p a m a  A s s u r a n c e s  C r é d i t

8 jours / 7 nuits dans le PAYS BASQUE

à Hendaye (Pyrénées Atlantiques)

du samedi 1      e r       juin 2024 au samedi 08 juin 2024  

Hendaye, château d’Abbadia, Biarritz, St Jean Pied de Port,
Ortillopitz, Fontarrabie, Espelette, villages basques,

Bayonne, Cambo les Bains, St Jean de Luz,. . .

Le voyage :
-  est  réservé aux personnes âgées de + de 60 ans et résidant en France
- pourra être annulé si  nous ne sommes pas au  moins  25  personnes.   

Il  sera l imité  à 40 personnes  

TARIF     : base 40 inscrits en chambre double  
ou twin     :  

7775 € par personne
(ou 581 € par personne selon revenus – 
voir conditions page 8)

Supplément chambre individuelle : 80 € 

Prix non garantis au delà de cette date

Programme organisé et accompagné
 par Christiane GRIFFAUT

Date limite d'inscription     : 30 juin 2023  

mailto:chrgriffaut@aol.com
http://www.clrd.fr/
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Séjour-découverte du Pays Basque 

A la frontière franco-espagnole, HENDAYE est idéalement située pour partir à la
découverte du Pays Basque. 

Votre hôtel Vacances Bleues «     Orhoitza     »  
à Hendaye (Pyrénées Atlantiques)

Grande maison basque, l’hôtel Orhoitza vous plongera dans les traditions qui
font la fierté de cette région.
Il est situé à 100 mètres de la grande plage, au centre d’Hendaye, et à deux
pas du port…
C’est  une  superbe  demeure  type  basque  dotées  de  42  chambres  bien
équipées avec sanitaires complets, restaurant sous véranda, terrasse, piscine
extérieure, confort excellent avec ascenseur...

Votre programme
du samedi 1er juin 2024 au samedi 08 juin 2024

Samedi 1er juin 2014: DOUBS / Hendaye (64) -  environ 1 000 KM
Départ  très  tôt  le  matin  en  autocar  GT  de  Pontarlier,  Morteau  et  Besançon.
Déjeuner libre en cours de route (possibilité de prévoir un pique-nique). Arrivée en fin
d’après-midi à l’hôtel Vacances Bleues « Orhoitza » à Hendaye (Pyrénées Atlantiques)

Installation dans les chambres, Dîner et nuit 

http://www.clrd.fr/
mailto:chrgriffaut@aol.com
http://www.clrd.fr/
mailto:chrgriffaut@aol.com


Dimanche 02 juin 2024:
   Matin : Château d’Abbadia (8 km A/R)
Visite  guidée  du  château_observatoire
Abbadia, de style néogothique situé sur la
commune  d’Hendaye,  classé  monument
historique et Maison des illustres. Les riches
collections  scientifiques,  les  collections
d’archives et de mobiliers, sont d’origine et
représentent  un  considérable  patrimoine
culturel représentatif du 19 éme siècle. 

Déjeuner à l’hôtel

Après-midi: BIARRITZ - 64 km A/R
Visite guidée de Biarritz (le Rocher de
la Vierge, le casino, …) et temps libre.

Dîner à l’hôtel et soirée animée. 

Lundi 3 juin 2024: 
 Excursion à la journée : Saint Jean Pied de Port et Ortillopitz - 170 km A/R  

Aux  contreforts  du  piémont  pyrénéen,
entre  la  Côte  Basque  et  la  frontière
espagnole,  Saint Jean Pied de Port est
une  destination  incontournable  du  Pays
Basque. Jour de marché le lundi.
Passage  obligé  sur  le  chemin  de  Saint
Jacques  de  Compostelle,  cette  cité
médiévale  est  le  point  de  départ  de
nombreuses  découvertes  hautes  en
couleur.
Visite du village puis temps libre.

Déjeuner au restaurant à Saint-Martin d’Arrossa

Puis  direction  Sare  pour  la  visite
d’Ortillopitz,  la  maison  à  remonter  le
temps.
Au pays basque, la maison est bien plus qu’un
bien, qu’une architecture : c’est une mémoire,
une histoire….

Retour  à  l’hôtel  pour  le  dîner  et  la  soirée
animée



Mardi 04 juin 2024: Journée Repos Chauffeur
Matin : Fontarrabie 

  Traversée  de  la  bidassoa  en  vedette
(bateau) pour rejoindre la charmante ville  de
Fontarrabie :  son  vieux  quartier  fortifié  aux
ruelles  tortueuses  rejoint  un  port  de  pêche
animé où les maisons à pans de bois jouxtent les
tavernes.

Déjeuner de tapas puis retour sur Hendaye

Après-midi: Libre

Dîner et soirée animée à l’hôtel

Mercredi 05 juin 2024: Matin : Fontarrabie  - Journée Repos Chauffeur
 Excursion à la journée «Les Villages et Spécialités basques »-  115 km A/R  

Départ  pour  la  visite  de  la
chocolaterie Antton : le maître
des  lieux  vous  contera  l'origine
du  cacao,  jusqu'à  sa
transformation  et  la  fabrication
des chocolats, pour terminer par
une dégustation. 

Visite  guidée  du  village
d'Espelette avec  son  marché
local.

Puis déjeuner  à Sarre, dans une grotte
pour un barbecue basque

Ensuite,  découverte  des
villages  d'Ainhoa et
passage  par  les  Ventas
espagnols à  Dantxarria  et
Zugaramundi

Retour  à  l'hôtel  pour  le
dîner et la soirée animée



Jeudi 06 juin 2024 : Bayonne (80 km AR) et Cambo les Bains (90 km AR)

Visite guidée de Bayonne : les ruelles, le
cloître, la cathédrale....

Puis temps libre

Retour à l'hôtel pour le déjeuner 

 

Cambo les Bains est une charmante station 
thermale et touristique bâtie sur une terrasse 
dominant la Nive. Elle fut chosie par Edmond 
Rostand pour y construire sa superbe villa 
Arnaga de style néo-basque : visite guidée 
du rez-de-chaussée puis visite libre du 1er 
étage et de ses jardins (à la française et à 
l'anglaise) 

Dîner et soirée animée à l'hôtel

Vendredi 07 juin 2024:  Matinée libre
Déjeuner à l'hôtel
 APRES-MIDI : Saint Jean de Luz 

– 30 km AR
Visite guidée de la ville et temps 
libre
En fin d'après-midi, embarquez à 
bord du bateau Nivelle pour une 
promenade en mer vous offrant 
une vue panoramique sur la C^te 
Basque, de Biarritz à Fontarrabie 
(Espagne) avec les Pyrénées en 
arrière plan. Vous découvrirez 
également la baie de Saint Jean de 
Luz et les falaises de Flysh de Socoa.

Dîner et soirée animée à l'hôtel

Samedi 08 juin 2024: Retour vers le DOUBS – environ 1 000 KM
Petit déjeuner et départ en autocar GT vers Besançon, Morteau et Pontarlier . 
Fourniture d'un panier-repas pour le déjeuner. Arrivée en soirée à Besançon, 
Morteau et Pontarlier.

Programme  donné  à  t i tre  i nd icat if ,  document  non  contractue l ,  l ' ordre  de  ce  programme
peut  être  mod if ié  pour  des  ra i sons  i ndépendantes  de  notre  vo l onté  ( jours  fér i és ,  météo…)



Tarifs     
(Non garantis au delà de la date du 30 juin 2023)

Prix par personne

Cas Général 

Base 25
personnes

Base 30
personnes

Base 35
personnes

Base 40
personnes

950,00 € 865,00 € 815,00 € 775,00 €

Bénéficiaires de l'aide de l'ANCV
(voir conditions en page 8)

756,00 € 671,00 € 621,00 € 581,00 €

SUPPLÉMENT CHAMBRE INDIVIDUELLE = 80,00 €

Tarifs susceptibles d'évoluer jusqu'à 20 jours avant le départ
 EN FONCTION DE L'ÉVOLUTION DES PRIX DU CARBURANT ET DES TAXES 

CE PRIX COMPREND : 
• Le  transport en  autocar  GT  depuis  Pontarlier,  Morteau  et

Besançon (et le retour) ainsi que sur place
 Un  accompagnateur  CLRD  depuis  Besançon  et  pendant  tout  le

séjour
 L’hébergement à l'hôtel Village Vacances « Orhoitza » à HENDAYE

(Pyrénées  Atlantiques) sur  la  base  de  2  personnes  par
hébergement, linge de toilette fourni et lits faits à l'arrivée

 Le ménage quotidien dans les chambres
 Un pot d'accueil et de bienvenue
 La pension complète avec vins et café du dîner du premier jour au

petit déjeuner du dernier jour 
 Panier-repas froid à emporter pour le retour
 Les taxes de séjour
 Les frais de dossier 
 Toutes les excursions avec guides
 Les soirées animées de l'hôtel
 Les  assurances  complètes  (y  compris  annulation-voyage,

même en  cas  de  rechute  de  maladie  ou  de  maladie  suite  à
épidémie ou pandémie ) incluses dans votre cotisation d'adhésion
CLRD

CE PRIX NE COMPREND PAS : 
 Les dépenses personnelles et pourboires
 Le supplément chambre seule : 80 € par personne et pour le séjour 

complet
 La cotisation d'adhésion obligatoire à CLRD (27 € par personne pour

l'année 2023)



ECHEANCIER de paiement             :  
Tous  les  paiements  sont  à  effectuer  de  préférence  par  virements
bancaires  (les  coordonnées  seront  précisées  dans  le  courrier  de
confirmation du voyage) ou par chèques bancaires à l'ordre de CLRD.

– à l'inscription et   au plus tard le 30 juin 2023     : 150 € par personne  
– au plus tard le 30 septembre 2023: 150 € par personne (sans rappel de 

la part de CLRD)
– au plus tard le 15 avril 2024: le solde (dont le montant exact sera 

communiqué par courrier postal ou par courriel au plus tard dans le 
courant du mois de mars 2024)  

Conditions d'ANNULATION     :  
Toute annulation doit être signifiée par téléphone, puis par courrier ou 
courriel à Christiane GRIFFAUT.
Les frais d'annulation suivants seront alors appliqués : 
- à plus de 90 jours  du départ : maximum 350 € par personne
- 90 jours à 61 jours avant le départ : maximum 450 € par personne
- 60 jours à 15 jours avant le départ : maximum 670 € par personne
- à moins de 15 jours du départ :  100% du prix du voyage
Toutefois, ces risques peuvent être partiellement ou totalement couverts
par  notre  assurance  “Annulation”  (comprise  dans  l'adhésion  à
l'association et dont les conditions seront précisées dans le courrier de
confirmation  de  voyage,  ou  préalablement  sur  demande)  avec  une
franchise de 10% des frais remboursables, limitée à 100 € mais avec un
minimum de 40 €.

Conditions de REMPLACEMENT:
S'agissant d'un voyage sans transport aérien, il devrait être possible de se
faire remplacer par une autre personne jusqu'au jour du départ, dans les
mêmes  conditions  de  transport  et  d'hébergement  et  sous  réserve  de
l'accord du prestataire terrestre (Vacances Bleues ici).
Cette  possibilité  pourra  être  accordée  sous  réserve  d'une  confirmation
écrite de votre part (par courriel ou par courrier postal). Cette formalité
est  obligatoire et doit être adressée à Christiane GRIFFAUT, ceci même
en cas de demande verbale, et à condition qu'il existe une liste d'attente ou
que vous trouviez vous-même votre remplaçant(e). 
Une fois l'inscription officielle faite par le (la) remplaçant(e), vous serez
remboursé(e) de la totalité de vos acomptes payés  sous déduction d'une
somme  de  40  €  par  personne  pour  frais  de  gestion, que  le(la)
remplaçant(e) ait été trouvé(e) par l'association ou par vous-même. 



Ce voyage est réalisé dans le cadre du programme Seniors en Vacances, 
  en partenariat avec l'Agence Nationale des Chèques-Vacances A. N. C. V. 

Il est destiné aux personnes : 
• âgées de 60 ans et plus, 
• retraitées et/ou sans activité professionnelle, 
• résidant en France

Et :
• au conjoint qui figure sur la déclaration fiscale annuelle (marié ou pacsé) ; quel que soit son âge, 

il bénéficie des mêmes conditions que vous ; 
• aux enfants accompagnant une personne âgée, s'ils ont moins de 18 ans sans condition de 

parenté ; 
• aux personnes en situation de handicap, pour lesquelles le programme est accessible dès 55 ans ;
• aux aidants familiaux ou professionnels (qui accompagnent une personne malade, en perte 

d'autonomie ou en situation de handicap - conjoint, enfant, auxiliaire de vie...).
L'aide financière 

Une aide au départ en vacances  de 194 € par personne est accordée par l'ANCV
(sur un seul séjour par an et dans la limite des disponibilités) . 

Elle est attribuée : 
• aux aidants familiaux ou professionnels des personnes en situation de handicap ou de 

dépendance (sur présentation des justificatifs des personnes aidées). 
• aux retraités dont l  e revenu imposable, mentionné sur l’avis d’imposition de l'année N-1   

sur les revenus de l'année N-2 est inférieur au montant indiqué dans le tableau ci-
dessous     en fonction du nombre de parts fiscales:     

Nombre de
parts fiscale 1 1,5 2 2,5 3 Ajouter

Personne seule 15 175,00 € 20 288,00 € 25 400,00 € 30 513,00 € 35 625,00 € 5 113,00 €
par demi-

Couple marié 
ou pacsé 28 637,00 € 33 749,00 € 38 862,00 €

part
de plus

Les justificatifs à fournir (avec votre acompte et votre inscription)
CRITERES JUSTIFICATIFS

(photocopies pour les pièces originales))

- être âgé de 60 ans ou plus à la date de départ 
(ou de 55 ans ou plus pour les personnes en 
situation de handicap)

- carte nationale d'Identité ou Passeport
( et, pour les personnes en situation de 
handicap: carte d'invalidité ou attestation du 
bénéfice de l'AAH de l'année en cours, ou 
carte « station debout pénible »)

- conjoint (marié ou pacsé) séjournant avec la 
personne

- avis d'imposition commune

- enfants de moins de 18 ans accompagnant la 
personne

- carte nationale d'Identité ou Passeport

- revenu imposable, mentionné sur l’avis 
d’imposition de l'année N-1 sur les revenus 
de l'année N-2 inférieur au montant indiqué 
dans le tableau ci-dessus     en fonction du   
nombre de parts fiscales*:     

-  dernier avis d'imposition complet *
(les 3 ou 4 pages complètes : exemple pour
inscription à un voyage en 2024, produire 
l'avis d'imposition 2023 sur les revenus 
2022)

* : il n'est pas nécessaire de remplir cette condition pour participer au voyage, il suffit
d'avoir plus de 60 ans et d'être retraité(e) par exemple (dans ce cas, la subvention

de 194 € n'est pas accordée, mais le voyage est possible)
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